
GARANTI E. 

1 ° EaHANGE DE OHEVAUX--une jument donnee Garantie. 
en echange n'etant pas saine aux termes 
de la garantie-defendeurs condarnnes a la 
reprendre et a payer dedomrnagement, etc. 

Malguerie v. Vigot et au. (1885 )-210 Ex. 189. 
2 ° VENTE D'UNE VACHE-ACTION EN PAIEMENi'

]a vache a.yant ete garantie saine, et parais
sant qu'au moment de la vente elle etait 
atteinte de la maladie dont elle mourut 
apres-defendeur decharge de !'action. 

Le Gros v. Robin (1887)-76 Exs. 211. 

GARANTS, 

1 ° EMPIETEMENT-sur la demands du defen- Garants. 
deur, ordonne que son vendeur et garant 
soit convenu. 

Le Iluquet v. Noel (1885 )-210 Ex. 383. 
2° LES VENDEURS D'UNE PROPRIETE AYANT COM· 

PRIS DANS LE CONTRAT UN TERRAIN QUI NE 
LEUR APPARTENAIT PAS--etant appe]es en 
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cause clans une action en clommages inte
rilts, instituee par la personne 1t laquelle 
ils avaient venclu, vers le vmi proprietaire 
pour clommages au clit terrain-clerencleurs 
clecharges et appeles en cause condanmes 
au paiernent d'un dedommagement. 

Le Gresley v. Cctbot et ux., De Carteret et ux. a 
fo cause (1886)-10 0. R. 292. 

GENS MARIES, 

Voir " Contrats-Cassation," 3
°
.

" Contrat de iJ1ariage," 
"Decrets et Digrevements," 11

°
.

'' JJesastre," 
" Ji'einme Mciriee," 2°, 9°, 10°.
"11:fariage." 

ACTION vims-pour une clett0 contractee par la 
femme avant le mariage. 

Vair "Actions-Ji'orines," 19°.

GREFFE. 

INYENTAIRE DES R6LES, ETC., PREPARJil PAI, '!'ROIS 
JuGES-ordonne que le livre contenant 
l'Inventaire forme partie des R6les de la 
Oour. 

Reprisentcdion de 11:foumnt, Jure Justicier 
(1885)-210 Ex. 412. 

GREFFIER. 

1 ° GREFFIEH ARnI'l'HE, 

Voir "Procediere" l°-21°.
' 

2° HoNORAIRES E'l' AOTES-action par le Greffier 
on paiement. 

Godfrciy v. Aubin (1887)-212 Ex. 286. 

HARO. 

Vair " OZaineur de Haro." 
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HS:RITAGE-COUll. 

Voir '' Oour cl' Heritage." Heritago-
Oour. 

HERITAGES VACANTS. 

Voir " Vacants--Hrfritages-JJ1eitbles." Heritages 
vacants. 

HIERRTiEllS. 

1
° PlUNCil'AL HERITIRR-llANCS D'EGLISE-Heritiers. 

clroits du principal horitier. 
Vair " Eglises," l° . 

2° PRINCIPAL HERITIER-AmIINISTRATEUR.
Voir "Aclministrateui·s, '' 3° . 

. 3° PRINCIPAL HrlmITnm--sa position vers l'exe
cuteur testamentaire. 

Vair 
" E:dcuteurs Testamentaires," 4°.

4° PRINCIPAL HERITIER-DECRET SUR. 
Voii' "Decrets et Degrevemenls," 9° , 10° . 

5 ° PRINCIPAL HERITIER - D,\CRETS - DECROIS
SANCE-00-HERITIERS--ARTIOLE 37 DE LA 
Lor SUR LES DECRE'IS-le principal heritier 
n'ayant pas appele ses co-heritiers 11 le 
conseiller avant d'etre rempossede clans 
un clecret, no peut demander 1i .ses co-he
ritiers de venir prenclre leur part des heri
tages clont il a ete rernpossecle. 

Westctway v. Wes/away et au. 
(1887)-48 H. 370. 

6 ° Co-IIERITIERS-PARTAGE-CAUTION-juge que
les puisnes ne sont pas tenus de fonrnir 
caution des consequences du partage. 

JJfartin v. JJfarti:n et aus. (1887)-48 H. 361. 

7 ° PRINCIPAL HERITIER-REMPLAOEMENTS-DIWIT
D'AO'r!ON, 

Vozi· "Remplctceinents," l '.

8° PRINCIPAL IIERITIER·-DESASTRB SUR. 
Vair " Drfsctstre," 16° . 
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HYPOTHEQUE. 

Hypotheque 1 ° Sun NAYIRE,

lmp6ts, 

Bai1i v. Bi'rd (1885 )-210 Ex. 339. 
2° SUR NAVIRE-PREFERENCE EN DESASTRE -

RANG, Vair "Desastre," 20°.

" 

IMPOTS, 

Vofr "ArrUs," 4°.
"Assemblee du Gouver·neU?', 

Bailli et Jures,'' 
" Preference," l 0°.

1 ° Lor SUR LA REGIE DES lMPlJTS-PRODUITS 
MEDIOAMENTES OU TOXIQUES ·- L'Impclt est 
da sans distinction sur toutes liquelll's a
base d'esprit ou d'alcool-aucune exception 
n'est etablie en faveur de produits medica
mentes ou toxiques. 

Godfray v. �Malet, Agent P1·incipal 
(1886)-211 Ex. 380. 

2 c;:i Lor SUR LA REGIE DES lMPciTS-ARTICLE 5-
INFRACTION-ACTION VERS LE CONSIGNATAIRE 
-le derendeur ayant declare n'avoir pas
commande la liqueur en question en
moindre quantite que 40 pots 1 et ne von
loir aucunement reclamer la dite liqueur
confiscation prononcee.

P. G. v. Marchand (1888)-22 P. 0. 314. 

3 ° Lor suR LA Rforn DES IMPclTS-AETICLE 5-
INFRACTION-ACTION VERS LE CONSIGNATAIRE 
-vu son defaut, confiscation prononcee.

P. G. v. La Haye (1888)-22 P. C. 314. 
4° Lor suR LA Rtarn DES lMPcvrs-ARTICLE 10

-pretention du defondeur que l' Agent des
Imp6ts lui ayant remis la liqueur en ques
tion sans avoir exige le paiement de l'Im
p6t ou la remise entre ses mains de la
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declaration voulue, ii ne peut rnaintenant Imp&ts. 
etre mis a l'amende pour n'avoir pas fait 
la elite declaration, ilcartee. 

P. G. v. Amalric (1885)-22 P. C. 9. 

INCIVILITE D'AJOURNEMENT, 

Voir "Actions-Ji'orines," 10
°

.

INCOMPATIBII.ITE DE CHARGES 
PUBLIQUES, 

1" Jurni:-JusTrcrnR-REoEVEUR Gi,NERAL. 
Voir "Jures-Justiciers," 7°. 

2° JURE-JUSTIOIER-APPREOIEUR DE TERRES, 
Vozi· "Apprecieurs de Terres." 

3 ° J URE-J USTIOITIJR - ENREGISTREUR DES N AIS· 
SANCES, MARIAGES ET DEOES. 

Voi1· "Jures-Justiciers," 8°.

4° JuRil-JusTJOIER-ExPERT (transfert do rnai-
sons et terres ). Vi . , " "' ·t ,, 

1
, 

air hXJJel 8, , 

5° J umi:-J uSTIOillR - MEMBRE DU CoMITE DE 
TAXATION Du Rkr. 

Voir " Taxation dtt RtU," 3°. 

6° AYOOAT GiiNERAL-llfEMBRE DU 00MITE DE 
'l1AXATI0N DU Rb. 

Voir "Avocat General de la Reine," 2'. 

7° DEPU'rE--0FFIOillR DU OONNETABLE-A., un 
Officier c111 Oonnetable, elu Depute de la 
memo paroisso, no peut etre force a conti
nuer h oxercor la charge d'Officier du 
Oonnetable, charge qui le placerait sous 
les ordres du Connetable - dispense de 
servir-nouvello election ordonnee. 

JiJx parte Amy-P. G. inlervenanl 
(1885)-210 Ex. 14. 

1I 
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8,;i AaEN'.l' PRINCIPAL DES IMP6Ts--Mm.rnRE DU
COMI'fE DE 'J1AXATI0N DU RiT, 

Voir "Agent PrinrJipal des lmpots.'' 

9° INSPECTEUR DES MAROTI.fls--111:ElliBRE DU 
CoMrTE DES CHEMINS, 

Vair "lnspccteii1· des JJfarcMs.n 

INCORPORATION, 

D'UNE SocIETE, Voir "Desastre," G0
, 7° . 

INDEMNITE, 

Dulil AlJ S.8IGNE'JR. Inc1enmit6. · ' 

In&ligibili to. 

Infractions 
aux Rcgle
!llents. 

Insertions 
en Peremp
toiTe. 

Inspecbenr 
c1es 
Marches. 

Vair "Droits Seigneuriaux,'' 2° . 

INEL,IGIBILITE, 

Vair "Elections," 4° , 5 ° , 
" P1·ev6t," l ° . 

INFRACTIONS AUX REGLEMENTS, 

Voir u lmp6ts,'1 2 °-4° . 
"Loferz'es," 
" 1,1ilic e," 
"Preference," 11 °.
'' Tcwerniers," 4 ° . 

INSERTIONS EN PEREMPTOIRE, 

Voir " Benefice d' Inventaire/' 13° . 

lNSPECTEUR DES MARCHES, 

DEVAN'l' CONSACRER '.rOU'r SON 'l'EMPS AUX DEVOIRS 
DE SA CHARGE EN Vl,:R'l'U DU REGLEMENT SUR 
r} ADMINISTRATION BT LA POLICE .DES l\:lAR· 
CHES PuBLJOS �- ne pent etre assermento
h la chai·ge do Membre du Comite des 
Chernins. 

P. G. v. Du Jarcl-in (1886)-211 Ex. 452. 
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INSPECTEURS POUR LA REPARATION 
DES CHEMINS, 

Voir " 01zeinins," 3°, 4° . 

INTERDITS-INTERDICTION, 

Voir 

INTERtT, 

" Ouratelle "
' 

" Rehabilitation." 

Inspecteurs 
pour la 
R0paration 
des 
Ohemius. 

Iuterdits
Interdiction 

TAUX, Voir "Jugeinents Etrangers," 2'. Intiiret. 

INVENTAIRE DES R()LES, 

Vozi· " Gr�ffe." Inventairo 
des R6les. 


	Garantie

	Garants

	GensMaries

	Greffe

	Greffier

	Haro

	HeritageCour

	HeritageVacants

	Heritiers

	Hypotheque

	Impots

	InciviliteDAjournement

	IncompatibiliteDeChargesPubliques

	Incorporation

	Indemnite

	Ineligibilite

	InfractionsAuxReglements

	InsertionsEnPeremptoire 

	InspecteurDesMarches

	InspecteursPourLaReparationDesChemins

	InterditsInterdiction

	Interet

	InventaireDesRoles




